
 

INSCRIPTION EN DEMI-SEMAINE AU 19ème 

CRITERIUM MEDECINE 

 

Attention : 
Il est indispensable d’indiquer sur cette fiche 

d’inscription les noms et coordonnées de la personne qui 
prendra la 2nd demi semaine 

 

1) T’es qui toi ? 
 

Faculté :……………………………………………… 
 

Année d’étude :………………………………….. 
 
Nom :……………………………………………………. 

Prénom :……………………………………………… 
 
Surnom :…………………………………………….. 
 
Numéro de sécurité sociale : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ / _ _ 
 

Adresse:……………………………………………………………………………………………………..……………………………
………………………………………………………………………………………………………  
 
Téléphone :…………………………………………………………. ; 
 
Mail :……………………………………………………………………. 
 
Pour quelle période : les demi semaines sont découpées de la sorte :                    

□ Du samedi 24 mars au mercredi 28 mars 9h                                                      
□ Du mercredi 28 mars 10h au samedi 31 mars 9h  
(Coche la case correspondant à la période à laquelle tu veuxt’inscrire)  

Signature du chef de ville (nom, prénom, signature) : 



ATTENTION, pour validation de l’inscription, celle-ci doit obligatoirement être 
signée par votre chef de ville. (Pas la peine de signer à sa place, il fait une liste 
qu’il nous transmet, seul les noms sur cette liste seront pris en compte.) 

 
2/Qui vient compléter la semaine (debut ou fin)  
 
Faculté :……………………………………………………………………………………….  
 
Nom :………………………………………………………………………..  

Prénom :……………………………………………………………… 
 
Surnom : …………………………………………………………….. 
 
Téléphone : ………………………………………………………….. 
 
 
Nous te rappelons que ton inscription en demi semaine ne sera validée qu’après la 
réception des 2 dossiers formant une semaine complète. 
 
La date de clôture des inscriptions des demi-semaine a été fixée au : 10 
février 2007 avec risque de majoration ou de refus passée cette date 
 
Nous nous réservons le droit de refuser une inscription si elle n’est pas complète 
ou incohérente. 
 
En pratique, les demi semaines peuvent être réalisées au sein d’une même fac ou 
avec un (demi) critard d’une autre fac, ou encore entre un médecine et un hors 
médecine. En aucun cas une demi semaine peut être réalisée entre deux hors 

médecine !!! pour cela tu dois rechercher l’âme sœur par toi-même, par 
l’intermédiaire d’e-carabin, de tes connaissances ou de tes chefs de ville qui 
feront éventuellement le lien avec nous, mais la Crit Team ne se chargera pas de 
trouver un binôme pour chacun ! 
 
 

Un état des lieux sera fait le mercredi matin à 9h00 dans chaque appart de demi 
semaine. 
 
 



Attention ! Nous vous rappelons que le forfaits pour les deux Binômes d’une demi 
semaine sera le même et qu’il est impératif de nous remettre les forfaits en 
même temps que les clefs de l’appartement (il y aura donc une caution pour les 
forfaits équivalente au prix d’un forfait 3 jours). 

 

2) Ce qu’on te propose : 
 
On propose de te vendre du rêve pendant la semaine du 24 Mars au 31 mars à 
Puy St Vincent avec : 

• L’hébergement 4 jours – 4 nuits ( ou 3 jours – 3 nuits ) en résidence de 
tourisme.  

• Le forfait remontées mécaniques de 3 jours.  
• L’assurance Assistance rapatriement.  
• Des repas en bas des pistes organisés par différentes facs.  
• Des compétitions de ski et sportives en tous genres.  
• Des soirées à thème sous le chapital (open bar)  
• Et pleins d’autres surprises…  

 

3) Modalités de paiement : 
 

Cette année le montant du CRIT en demi semaines a été découpé de la sorte :  

○ du 24 au 28 mars au matin : 145 €  
○ du 28 mars au 31 mars: 125 € 
Auxquels tu devras rajouter 17 € de cotisation à l’association ALCO.  
Enfin pour tous les adeptes de la dernière minute, sachez que la date de clôture 
des inscriptions sera le 10 février alors remue toi si tu ne veux pas passer à côté 
de ton crit ! 

 
 
 
 
 
 



6) Ce que tu dois nous envoyer : 
 
- 4 photos d’identité couleur dont 2 sérieuses (pour le forfait..) avec au dos ton 
nom, ton prénom et ta fac, et 2 où tu peu laisser libre cours à ton imagination 
- 2 enveloppes timbrées et libellées à ton adresse 

- La photocopie de ta carte d’étudiant valable pour la période du CRIT. 
- Ton attestation de responsabilité civile 
- La photocopie de ton attestation d’assuré social valable pendant la période du 
crit (logique !!). 
- L’attestation sur l’honneur ci-jointe remplie et signée et qui sera cosignée par l’ 
ALCO. 
- La photocopie de ta carte d’identité recto/verso. 
- La somme de 145 € ou 125 € à l’ordre de l’ ALCO 
- 1chèque de 17 € de cotisation à l’ordre de l’ALCO (un par critard et pas un pour 
deux) 
- Un chèque de caution de 300 € au même ordre. 
-Pour la première moitié de semaine uniquement : un chèque de caution de 80 € 
pour le forfait au même ordre (le forfait n’étant pas nominatif, vous disposerez 
d’un forfait 6 jours pour 2 personnes.. donc si tu le perds ton binôme t’en 
voudra..) 
 
NB : Toute pièce manquante invalide ton inscription. 
 
La totalité des pièces est à envoyer à : 
ALCO 
39 rue de l’Université 
69007 Lyon 
 

Pour toute question concernant les inscriptions ou les suivis de dossier s’adresser 
à Anne Laure (secrétaire) : damanelor@hotmail.fr ou au 06 26 33 88 97 
 

                             CA VA TOUT DEGLINGUER !!!!!!!! 
                     
 
 
 
 
 

 



ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 
Je soussigné(e)……………………………………………… (NOM Prénom) 
 
Né(e) le………………………………..à………………………… 
 
Etudiant à……………………………………… 
 
Demeurant à…………………………………………………………………….. (adresse 
complète) 
 
Certifie et déclare sur l’honneur, participer au Critérium d’hiver 
2007 
se déroulant du 24 au 31 mars à Puy St Vincent, en 
respectant tous les critères de sécurité ; d’avoir un comportement 
respectant les autres participants du Critérium, toute personne 
présente sur les sites de la manifestation, l’ensemble des 
installations, du matériel et des agencements mis à ma disposition, 
ainsi que les biens publics ou privés. 
Je déclare être seul responsable de prise d’alcool ou de produits 
illicites. 
Je suis informé(e) qu’en cas de comportement anormal ou de 
tout acte volontaire, ou sous l’emprise de l’alcool et/ou de produits 
illicites, d’agression ou de dégradation, je m’expose à des 
poursuites tant pénales que pécuniaires, que l’association se réserve 
de faire appliquer par l’intermédiaire de son avocat outre l’exclusion 
du Critérium, la signalisation aux forces de l’ordre et l’encaissement 
du dépôt de garantie de 200 euros à titre de caution pour les dégâts 
causés aux locaux et matériels, et la mise en application éventuelle 
de mon assurance responsabilité civile. 
 
Fait le………………………..à………………………… 
 
Signature du participant précédée de la mention 'lu et approuvé":  


